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PRÉSENTATION 
 
La présente « Politique de gestion contractuelle » est adoptée en vertu de l’article 
938.1.2 du Code municipal. 
 
En vertu de cette disposition, toute municipalité doit adopter une politique de gestion 
contractuelle s’appliquant aux contrats municipaux et prévoyant des mesures pour 
assurer une saine concurrence entre les personnes contractant ou voulant contracter 
avec la municipalité.  Les mesures en question doivent viser sept (7) thèmes de 
préoccupation clairement précisés dans cette disposition législative.  Ces thèmes 
doivent contenir minimalement deux mesures spécifiques. 
 
Il est à noter que la présente politique n’a pas pour objectif de remplacer, modifier ou 
bonifier toute disposition législative ou règle jurisprudentielle applicable en matière 
d’octroi ou de gestion de contrats municipaux. 
 
SECTION I - LES MESURES DE MAINTIEN D’UNE SAINE CONCURRENCE 
 
1. Mesures visant à assurer que tout soumissionnaire ou l’un de ses 

représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but 
de l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à 
la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission 

 
a) Le conseil délègue au directeur général, par règlement, le pouvoir de former 

tout comité de sélection nécessaire pour recevoir, étudier les soumissions 
reçues et tirer les conclusions qui s’imposent selon le processus prescrit par 
la loi. 
 

b) Tout comité de sélection doit être composé d’au moins trois membres. 
 
c) Tout membre du conseil et tout employé doit préserver, en tout temps, la 

confidentialité de l’identité des membres de tout comité de sélection. 
 
d) Les membres du comité de sélection retenus par la Municipalité pour 

l’assister dans le cadre du processus de l’appel d’offres doivent 
obligatoirement signer, au début de leur mandat, l’engagement de 
confidentialité prévu à l’Annexe I de la présente Politique.  



e) Lors de tout appel d’offres exigeant la création d’un comité de sélection, les 
documents d’appel d’offres doivent contenir des dispositions aux effets 
suivants : 

 
- Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration 

(Annexe II) attestant que ni lui ni aucun de ses représentants n’a 
communiqué ou tenté de communiquer, dans le but d’exercer une 
influence, avec un des membres du comité de sélection. 
 

- Le défaut de produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de 
la soumission. 

 
- Si un soumissionnaire ou un de ses représentants communique ou tente 

de communiquer, dans le but de l’influencer, avec un des membres du 
comité de sélection, sa soumission sera automatiquement rejetée. 

 
f) Tout contrat doit prévoir une clause permettant à la Municipalité de résilier ce 

contrat si le fait qu’une personne ait communiqué ou tenté de communiquer, 
dans le but de l’influencer, avec un des membres du comité de sélection 
relativement à une demande de soumission, est découvert après son 
attribution. 

 
2. Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre 

le truquage des offres 

 
a) Aucun employé ou membre du conseil ne peut divulguer un renseignement 

permettant de connaître le nombre ou l'identité des personnes qui ont 
présenté une soumission ou qui ont demandé une copie de la demande de 
soumissions, d'un document auquel elle renvoie ou d'un document 
additionnel qui y est lié jusqu’à l’ouverture des soumissions. 

 
b) Tout appel d’offres doit prévoir que le soumissionnaire doit, pour tout 

renseignement, s’adresser uniquement par écrit au directeur général ou à 
son représentant dont les coordonnées apparaissent à l’appel d’offres. 

 
c) Tout employé ou membre du conseil de la Municipalité ne doit pas 

communiquer de renseignement à un soumissionnaire dans le cadre d’un 
processus d’appel d’offres et doit le diriger obligatoirement vers le directeur 
général ou son représentant dont les coordonnées apparaissent à l’appel 
d’offres. 

 
d) Tout renseignement disponible concernant un appel d’offres doit être 

accessible de manière impartiale et uniforme pour tous les soumissionnaires 



potentiels. Plus particulièrement, le directeur général doit s’assurer que les 
documents qui auraient été préparés par un consultant pour la Municipalité et 
qui contiennent des renseignements techniques doivent être accessibles à 
l’ensemble des soumissionnaires potentiels.  

 

e) Tout appel d’offres doit prévoir que tout soumissionnaire ou tout sous-
contractant qu’il associe à la mise en œuvre de sa soumission doit attester, 
par une déclaration écrite qu’il doit joindre à sa soumission (Annexe II), qu’à 
sa connaissance et après vérification sérieuse, ni lui ni aucun de ses sous-
traitants n’a été déclaré, dans les cinq (5) dernières années, coupable 
d’infraction à une loi visant à contrer le truquage des offres telles que la Loi 
prévoyant certaines mesures afin de lutter contre la criminalité dans 
l’industrie de la construction (RLRQ, c. 57) et la Loi sur la concurrence (L.R., 
1985, ch. C-34), ni reconnu coupable de collusion, de manœuvres 
frauduleuses ou autre acte de même nature ou, tenu responsable de tel acte 
à l’occasion d’un appel d’offres ou d’un contrat, par une décision finale d’un 
tribunal, d’un organisme ou d’une personne exerçant des fonctions judiciaires 
ou quasi-judiciaires. 

 
f) Tout soumissionnaire soit joindre à sa soumission une déclaration (Annexe II) 

attestant que sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu 
collusion, communication, entente ou arrangement avec tout autre 
soumissionnaire ou personne pour convenir des prix à soumettre ou pour 
influencer les prix soumis. 

 
Le défaut de produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de la 
soumission. 
 

g) Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres une disposition 
prévoyant que si un soumissionnaire s’est livré à une collusion, a 
communiqué ou a convenu d’une entente ou d’un arrangement avec un autre 
soumissionnaire ou un concurrent pour influencer ou fixer les prix soumis, sa 
soumission sera automatiquement rejetée. 
 

h) Tout contrat doit prévoir une clause permettant à la Municipalité de résilier ce 
contrat si le fait que l’adjudicataire s’est livré à de la collusion, a communiqué 
ou a convenu d’une entente ou d’un arrangement avec un autre 
soumissionnaire ou un concurrent pour influencer ou fixer les prix soumis 
relativement à une demande de soumission, est découvert après son 
attribution. 

  



3. Mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie des 
lobbyistes adopté en vertu de cette loi 
 
a) Tout membre du conseil ou tout employé s’assure auprès de toute personne 

qui communique avec lui aux fins de l’obtention d’un contrat que celle-ci s’est 
inscrite au Registre des lobbyistes prévu par la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme. 
 

b) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration 
(Annexe II) attestant que ni lui ni aucun de ses représentants ne s’est livré à 
une communication d’influence aux fins de l’obtention du contrat, ou, si telle 
communication d’influence a eu lieu, joindre à sa soumission une déclaration 
à l’effet que cette communication a été faite après que toute inscription 
exigée en vertu de la loi au Registre des lobbyistes ait été faite. 

 
Le défaut de produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de la 
soumission. 

 
c) Tout contrat doit prévoir une clause permettant à la Municipalité, en cas de 

non-respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme ou le Code de déontologie des lobbyistes, de résilier ce contrat si 
le non-respect est découvert après son attribution et ce, pour autant que le 
manquement soit lié à des évènements directement reliés au contrat avec la 
Municipalité. 

 
4. Mesure ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic 

d’influence ou de corruption 
 
a) La Municipalité doit, dans le cas des appels d’offres sur invitation écrite, 

favoriser dans la mesure du possible l’invitation d’entreprises différentes.  
L’identité des personnes ainsi invitées ne peut être rendue publique que lors 
de l’ouverture des soumissions. 

b) En vue d’éviter de mettre en présence les fournisseurs potentiels, aucune 
participation obligatoire à des visites de chantiers en groupe ne doit être 
prévue.  
 
Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un projet de réfection d’ouvrage existant dont 
l’ampleur est telle que le projet ne peut pas être décrit de façon précise aux 
documents d’appel d’offres, les visites obligatoires doivent être effectuées de 
manière individuelle sur rendez-vous avec les preneurs de documents 
d’appel d’offres. 

 



c) Aucune clause d’un appel d’offres ne doit permettre le retrait d’une 
soumission après son ouverture.  La garantie de soumission déposée doit 
être confisquée et l’excédent de coûts pour la Municipalité, le cas échéant, 
doit être réclamé du soumissionnaire défaillant, s’il était le plus bas 
soumissionnaire conforme. 

 
d) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration (Annexe II) 

attestant que ni lui ni aucun de ses collaborateurs ou employés ne s’est livré 
à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption. 
 
Le défaut de produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de la 
soumission. 

 
e) Tout appel d’offres doit indiquer que si une personne s’est livrée à l’un ou 

l’autre des actes mentionnés au paragraphe qui précède, la soumission de 
celle-ci sera automatiquement rejetée. 

 
5. Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts 

 
a) Le comité de sélection doit être composé d’au moins trois (3) membres, 

autres que des membres du conseil. 
 

b) La composition du comité de sélection doit être gardée confidentielle. 
 

c) Chaque membre du comité de sélection doit signer la déclaration, selon le 
formulaire joint en annexe I de la présente politique.  

 
d) Le secrétaire du comité de sélection doit s’assurer que les membres de ce 

comité disposent de l’information pertinente relativement à leur mandat et 
leur donne accès à une formation de base. 

 
e) Toute personne participant à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un appel 

d’offres ou d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un comité de 
sélection (Annexe I) le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et 
toute situation de conflit d’intérêts potentiel. 
 

f) Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration 
(Annexe II) attestant qu’il n’existait aucun lien suscitant ou susceptible de 
susciter un conflit d’intérêts en raison de ses liens avec un membre du 
conseil ou un fonctionnaire. 

 
g) Les membres du Conseil ainsi que les employés et fonctionnaires de la 

Municipalité doivent obligatoirement dénoncer au directeur général toute 
situation de collusion, de truquage, de trafic d’influence, d’intimidation ou de 



corruption dont ils pourraient avoir été victimes ou témoins. Le directeur 
général doit faire enquête et prendre les mesures nécessaires pour faire 
cesser la situation. 

 
h) L’entrepreneur, le soumissionnaire ou l’adjudicataire qui offre un cadeau ou 

un avantage, de quelque nature que ce soit, susceptible d’influencer un 
membre du conseil, un employé ou un fonctionnaire municipal impliqué dans 
le processus d’octroi d’un contrat, verra sa soumission rejetée ou son contrat 
résilié. 

 
6. Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 

compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demande de 
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte 

 
a) La Municipalité adopte un règlement par lequel elle prévoit, lorsque la 

municipalité peut procéder par invitation de soumissionnaires dans le cadre 
d’un appel d’offres inférieur à 100 000 $, que le directeur général peut 
procéder à cette invitation, à la condition que leur identité soit tenue 
confidentielle jusqu’à l’ouverture des soumissions. 

 
b) Aux fins de tout appel d’offres, est identifié un responsable de l’appel d’offres 

à qui est confié le mandat de fournir toute information concernant l’appel 
d’offres et il est prévu dans tout document d’appel d’offres que tout 
soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser, par écrit, à 
ce seul responsable pour obtenir toute précision relativement à l’appel 
d’offres. 

 
c) Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout membre du conseil et à tout 

employé de la municipalité de répondre à toute demande de précision 
relativement à tout appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la 
personne responsable. 

 
d) Le responsable de l’appel d’offres est le seul pouvant émettre un addenda 

dans le cadre d’un processus d’appel d’offres pour lequel il est désigné. Il doit 
s’assurer de fournir et donner accès aux soumissionnaires une information 
impartiale, uniforme, égale et éliminer tout favoritisme.  

 
e) Tout appel d’offres doit prévoir qu’aucune personne qui a participé à 

l’élaboration de l’appel d’offres ne peut soumissionner, ni contrôler 
directement ou indirectement une entreprise soumissionnaire. 

 
Ne sont toutefois pas visées par la présente exclusion,  les personnes qui ont 
participé à l’élaboration de clauses techniques ou à l’estimation des coûts 
d’un projet, dans la mesure où les documents qu’ils ont préparés, incluant la 



ventilation détaillée des coûts, sont fournis à l’ensemble des 
soumissionnaires potentiels. 
 

f) Tout appel d’offres doit prévoir que tout soumissionnaire doit attester, par une 
déclaration écrite qu’il doit joindre à sa soumission (Annexe II),  qu’à sa 
connaissance et après vérification sérieuse, ni lui ni aucun collaborateur ou 
employé n’a communiqué ou tenté de communiquer avec un employé ou un 
membre du conseil de la Municipalité dans le but de l’influencer ou d’obtenir 
des renseignements relativement à cet appel d’offres, sauf dans le cadre 
d’une communication avec le directeur général ou son représentant dont les 
coordonnées apparaissent à l’appel d’offres. 
 
Le défaut de produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de la 
soumission. 

 
7. Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 

d’autoriser la modification d’un contrat 
 
a) La municipalité doit, dans tout contrat, établir une procédure encadrant toute 

autorisation de modification du contrat et prévoir que telle modification n’est 
possible que si elle est accessoire au contrat et n’en change pas la nature. 
 

b) La municipalité doit prévoir dans les documents d’appel d’offres tenir des 
réunions de chantier régulièrement pendant l’exécution de travaux afin 
d’assurer le suivi de l’exécution du contrat et le contrôle des coûts qui en 
résultent. 

 
c) En cas d’imprévu et s’il devient nécessaire de modifier un contrat en cours de 

réalisation, les règles suivantes doivent être respectées : 
 

• La modification doit être accessoire au contrat et ne pas en 
changer la nature 

• La modification doit être autorisée par résolution du conseil 
municipal 

 
La présente disposition n’a pas pour effet d’empêcher qu’un contrat puisse 
être conclu de manière urgente. Dans un cas de force majeure de nature à 
mettre en danger la vie ou la santé de la population ou à détériorer 
sérieusement les équipements municipaux, le maire peut passer outre aux 
présentes règles et adjuger le contrat nécessaire afin de pallier à la situation. 
 
Dans ce cas, le maire fait rapport au conseil lors de la séance suivante. 



SECTION II - LES DISPOSITIONS FINALES 

 
1. Les sanctions 

 
a) Tout membre du conseil qui contrevient à la présente politique est passible 

des sanctions prévues par l’article 938.4 du Code municipal  
 

b) Les obligations imposées par la présente politique font partie intégrante de 
tout contrat de travail liant la Municipalité à un employé. 

 
Tout employé qui contrevient à cette politique est passible de sanctions 
disciplinaires selon la gravité de la contravention commise, en fonction du 
principe de gradation des sanctions et pouvant entraîner une suspension 
sans traitement ou un congédiement.  
 

c) Tout soumissionnaire ou cocontractant qui contrevient à des exigences qui lui 
sont imposées par la présente politique est passible des sanctions qui y sont 
prévues, notamment le rejet de sa soumission ou la résiliation de son contrat. 
 

2. Entrée en vigueur 

 
La présente politique entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil. 
 
Adoptée à Brigham, ce 1er septembre 2015. 

 

 

 

Marc Labrecque, Me Jean-François Grandmont, 
Maire suppléant Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

  



Annexe I 

MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 

APPEL D’OFFRES NUMÉRO _________ 

CONTRAT POUR ________________________ 
 

DÉCLARATION ET ENGAGEMENT D’UN MEMBRE D’UN COMITÉ DE SÉLECTION  

 
Je, soussigné, __________________________, à titre de membre du comité de 
sélection pour l’adjudication du contrat ci-haut mentionné, déclare que :   

 
1. Je m’engage, en ma qualité de membre du présent comité de sélection : 

  à ne pas mentionner que je suis membre du présent comité de sélection 
à qui que ce soit, sauf aux autres membres du comité de sélection ou au 
secrétaire du comité; 

  à agir fidèlement et conformément au mandat qui m’a été confié, sans 
partialité, faveur ou considération et en respectant les règles d’éthique 
applicables; 

  à ne pas révéler ou à faire connaître, sans y être tenu, quoi que ce soit 
dont j’aurais pris connaissance dans l’exercice de mes fonctions, sauf 
aux autres membres du comité de sélection, au secrétaire du comité et 
au Conseil de la Municipalité; 

2. De plus, advenant le cas où j’apprenais que l’un des fournisseurs ou actionnaires 
ou encore membres du conseil d’administration de l’un d’eux me serait 
apparentée ou aurait des liens d’affaires avec moi, ou que je serais en 
concurrence avec un des fournisseurs sous évaluation, j’en avertirais sans délai 
le secrétaire du comité de sélection.  

 
3. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

 

NOM DU MEMBRE DU COMITÉ DE SÉLECTION :_________________________ 

SIGNATURE :________________________________________________ 

DATE :_____________________________________________________ 
 
  



Annexe II 

MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 

APPEL D’OFFRES NUMÉRO _________ 

CONTRAT POUR ________________________ 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
 

Je, soussigné, __________________________, à titre de représentant dûment autorisé 
de ___________________________ ____________________________________ pour 
la présentation de la présente soumission, affirme que : [chaque case applicable doit 
être cochée] 
 
 

  Je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente déclaration 
en son nom; 

 
  Je sais que la soumission ci-jointe peut être rejetée si les déclarations 

contenues à la présente ne sont pas vraies ou complètes; 
 

  Je sais que le contrat, s’il m’est octroyé, peut être résilié si les 
déclarations contenues à la présente ne sont pas vraies ou complètes;  

 
  J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 

 
 

Je déclare qu’à ma connaissance et après vérification sérieuse: 
 

  que la présente soumission a été établie sans collusion et sans avoir 
communiqué ou établir d’entente ou d’arrangement avec un concurrent; 

 
 qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec un 

concurrent relativement aux prix, aux méthodes, facteurs ou formules 
pour présenter un prix,  à la décision de présenter ou ne pas présenter 
une soumission ou à la présentation d’une soumission qui ne répond pas 
aux spécifications de l’appel d’offres; 
 

 que ni moi ni aucun collaborateur ou employé n’a communiqué ou tenté 
de communiquer avec un employé ou un membre du conseil ou un 
fonctionnaire de la Municipalité dans le but de l’influencer ou d’obtenir 
des renseignements relativement à cet appel d’offres, sauf dans le cadre 



d’une communication avec le directeur général ou son représentant, dont 
les coordonnées apparaissent à cet appel d’offres ; 

 
 qu’il n’existe aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit 

d’intérêts en raison de mes liens avec un membre du conseil ou un 
fonctionnaire de la Municipalité; 

 
  que ni moi, ni aucun collaborateur ou employé ou sous-traitant, associé à 

la mise en œuvre de la présente soumission, n’a été déclaré coupable 
dans les cinq (5) dernières années d’infraction à une loi visant à contrer le 
truquage des offres telles que la Loi prévoyant certaines mesures afin de 
lutter contre la criminalité dans l’industrie de la construction (RLRQ, c. 57) 
et la Loi sur la concurrence (L.R., 1985, ch. C-34), ni de collusion, de 
manœuvres frauduleuses ou autre acte de même nature ou tenu 
responsable de tel acte à l’occasion d’un appel d’offres ou d’un contrat, 
par une décision finale d’un tribunal, d’un organisme ou d’une personne 
exerçant des fonctions judiciaires ou quasi-judiciaires. 
 
 

Je déclare: [cocher l’une ou l’autre des options] 
 

 que je n’ai, en aucun moment, directement ou par l’entremise d’une autre 
personne, effectué des communications d’influence pour l’obtention du 
contrat auprès d’un membre du conseil ou d’un employé de la 
Municipalité; 

 
OU 
 

 que j’ai, directement ou par l’entremise d’une autre personne, effectué 
des communications d’influence pour l’obtention du contrat auprès d’un 
membre du conseil ou d’un employé de la Municipalité, mais qu’elles ont 
respecté la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et 
le Code de déontologie des lobbyistes.  
Les personnes qui ont ainsi été contactées sont les 
suivantes :_________________________________________________. 
 

Je déclare: [cocher l’une ou l’autre des options] 
 

 que je suis un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, instauré en 
vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme ; 

OU 
 



 que je ne suis pas un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes, instauré 
en vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme. 

 
 
 
NOM DE LA PERSONNE AUTORISÉE :_________________________ 

SIGNATURE :_________________________________________ 

DATE :_____________________________________________ 
 


